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Séance du 13 juin 2024 

Rapporteur : 

 Monsieur Jacques LE ROUX 

 

N° 55 

 

 

 

 

Modification du tableau des emplois 

__________ 

 

 

Il est proposé au conseil municipal d’adopter une modification du tableau des 

emplois. 
 

*** 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

 

Conformément à l’article L. 313-1 du code général de la fonction publique, les 

emplois des collectivités territoriales sont créés par l’organe délibérant. Il appartient donc au 

conseil municipal de fixer l’effectif des emplois permettant le bon fonctionnement des 

services.  

 

Il apparait aujourd’hui nécessaire de procéder à une modification du tableau des 

emplois suite à des réorganisations de services présentées au comité social territorial au 

comité social territorial du 08 avril 2024, et du comité social territorial du 17 mai 2024. 
 

Créations d’emplois permanents (1) : 

 

EMPLOIS DIRECTION 
GRADE 

MINIMUM 

GRADE 

MAXIMUM 
OBSERVATIONS 

Chef d’équipe 

(poste N°1045) 

DPTP Agent de 

maîtrise 

 

Agent de 

maîtrise 

principal 

 

Requalification en 

chef de groupe à la 

date du départ en 

retraite de l’agent 

occupant le poste 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à temps complet 

(postes N° 1472, 

1478, 1497, 1482, 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 Passage à temps 

complet 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 19/06/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 19/06/2024 

(accusé de réception du  19/06/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



1488, 1491, 1505, 

1503, 1470, 1514, 

1466, 1476, 1498, 

1523, 1475, 1495, 

1524, 1500, 1513, 

1509, 1494, 1486, 

1516, 1527, 1467, 

1489, 1504, 1468, 

1477, 1484, 1507, 

1492, 1480, 1508, 

1471, 1473, 1525, 

1490, 1501, 1518, 

1522, 1506, 1526, 

1510, 1496, 1469, 

1487, 1512, 1520, 

1474, 1479, 1519, 

1499, 1493, 1481, 

1485, 1502, 1823 et 

1807) 

Responsable d’un 

domaine 

administratif/ 

culturel/social  

( poste N°1444) 

DEEJ-DRE  

Attaché 

Conseiller 

socio-

éducatif 

Conseiller 

des activités 

physiques et 

sportives  

Bibliothécair

e 

 

Attaché 

principal 

Conseiller 

supérieur 

socio-

éducatif 

Conseiller 

principal des 

activités 

physiques et 

sportives  

Bibliothécair

e principal  

 

Requalification d’un 

emploi de 

responsable d’unité 

 
(1) Emploi qui, pour les besoins du service, peut être occupé par un agent contractuel en cas de recrutement 

infructueux de fonctionnaire dans les conditions fixées par l’article L332-8,2°du code général de la fonction 

publique 

 

 

Ouverture des grades de référence : 
 

EMPLOIS DIRECTION 
GRADE 

MINIMUM 

GRADE 

MAXIMUM 
OBSERVATIONS 

Conducteur de 

travaux (poste 

N°1113) 

DPEL  

Technicien 

 

Rédacteur 

Technicien 

principal de 

1ère classe 

 

Rédacteur 

Ouverture des 

grades associés à 

l’emploi de 

conducteur de 

travaux pour le 

poste de chargé 



principal de 

1ère classe 

d’études 

logistique voirie 

de la DPEL 

 

 

Suppressions d’emplois permanents : 

 

EMPLOIS DIRECTION 
GRADE 

MINIMUM 

GRADE 

MAXIMUM 
OBSERVATIONS 

Responsable d’une 

unité (poste 

N°1002) 

DPTP Rédacteur Attaché Suppression 

Chef de groupe 

(poste N°1045) 

DPTP Agent de 

maîtrise 

principal 

Technicien Requalification 

en chef d’équipe 

à la date du 

départ en retraite 

de l’agent 

occupant le poste 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 46% (postes 

N°1819) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 50% (postes 

N°1802, 1827) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 51,10% (postes 

N°1846, 1848, 

1856) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 52% (postes 

N°1838) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 54,06% (postes 

N°1822) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 56% (poste 

N°1814) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 57% (poste 

N°1821) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

DEEJ Echelle C1  Echelle C3 Suppression  



à 58% (poste 

N°1801, 1803,1804, 

1805, 1808, 1810, 

1815, 1816, 1817, 

1820, 1824, 1826, 

1830, 1836, 1841, 

1845, 1851, 1852, 

1853, 1855) 

  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 59% (poste N° 

1811, 1812, 1818, 

1828, 1834, 1835, 

1837, 1843, 1844, 

1849, 1850) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 60% (poste 

N°1806, 1809, 

1813, 1825, 1829, 

1831, 1833, 1839, 

1840, 1842, 1847, 

1854) 

DEEJ Echelle C1  

 

Echelle C3 

 

Suppression  

 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 40% (postes N° 

1486 ,1492, 1500, 

1470,1476,1481, 

1485, 1486, 1491, 

1505, 1508, 1510, 

1512, 1519,1502) 

 

 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 41% (postes N° 

1490, 1480, 1489, 

1497, 1498, 1504, 

1513, 1514, 1522, 

1523, 1525) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 42% (poste 

N°1466, 1468, 

1469, 1471, 1472, 

1474, 1478, 1488, 

1494, 1495, 1496, 

1503, 1473, 1475, 

1477, 1482, 1484, 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 



1499, 1509, 1524, 

1526) 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 43% (postes 

N°1506 ) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 44% (postes 

N°1493) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 46% (postes 

N°1507)  

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 48% (poste 

N°1487) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 49% (postes 

N°1516, 1520, 

1518) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 50% (poste 

N°1467, 1479, 

1527) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 52% (postes 

N°1501) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 58% (postes 

N°1807, 1823) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Animateur enfance 

ou du secteur social 

à 60% (postes 

N°1832) 

DEEJ Echelle C1 Echelle C3 Passage à temps 

complet 

Responsable d’une 

unité ( poste 

N°1444) 

DEEJ-DRE Rédacteur Attaché Requalification 

en responsable 

d’un domaine 

administratif/ 

culturel/social 

 



 

*** 

 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’adopter la modification du tableau des emplois ci-dessus exposée. 

 

 


